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Département Administration-Finances-Prévention/Sécurité

Direction des affaires générales et juridiques

Service du secrétariat du conseil municipal

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHÈSE 

DES DÉLIBÉRATIONS PROPOSÉES AU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du lundi 7 avril 2008

Après avoir procédé à l’appel nominal des membres de l’assemblée délibérante et désigné le secrétaire de séance, le conseil municipal commencera à discuter de l’ordre du jour comme suit :
1- Adoption des procès-verbaux des séances précédentes (en date du 18 février et du 22 mars 2008).

Ensuite, il examinera les points suivants :
2- Délégation de pouvoir accordée au maire par le conseil municipal, en vertu des dispositions de l'article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

Il s’agira de conférer, pour la durée du mandat, et partiellement, au maire les compétences du conseil municipal telles que mentionnées dans l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales. Cet article énumère en effet limitativement les domaines d’intervention du maire dans le cadre de cette délégation que l’assemblée délibérante peut, en totalité ou en partie, lui consentir. Ainsi pourra-t-il par exemple, sur les 22 points listés par l’article susmentionné et les 19 qui seront conférés, ester en justice, passer les contrats d’assurance, créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services, conclure les marchés à procédure adaptée ou encore exercer le droit de préemption et le droit de priorité. (Cf. rapport de présentation.)
3- Fixation du montant de l’indemnité accordée au maire et aux adjoints au maire. 

Dans le cadre de leurs fonctions électives, en vertu de l’article L. 2123-17 et L. 2123-24 du code général des collectivités territoriales, la Commune est autorisée à verser une indemnité de fonction au maire et à ses adjoints et aux conseillers municipaux délégués afin de supporter le coût des missions qui leurs sont confiées pour représenter la Commune. (Le rapport de présentation sera transmis ultérieurement.)
4- Remboursement des frais des élus locaux dans leurs fonctions ainsi que des frais d’abonnement à Internet. 

Les élus auront à se prononcer sur le principe de la prise en charge par la Commune des différents frais occasionnés par l’exercice de leur mandat. Cette disposition demeure encadrée par le code général des collectivités territoriales et concerne des situations définies précisément. Ce remboursement, opéré sur une base forfaitaire, s’effectuera sur présentation de justificatifs. Il concernera les dépenses engendrées par l’exercice d’un mandat spécial incluant frais de séjour et frais de transports, les frais de déplacement des conseillers municipaux à l’occasion de réunions hors du territoire communal. En outre, conformément aux mesures légales, dans l’hypothèse où les élus ne perçoivent pas d’indemnités de fonction, la Commune pourra prendre en charge les frais de garde d’enfants ou d’assistance aux personnes âgées handicapées, accorder aux adjoints et au maire une aide financière, en cas d’interruption d’une activité salariée pour exercer leur mandat et d’utilisation d’un chèque service afin de rémunérer les personnes assurant la garde d’enfants ou l’assistance à une personne âgée et handicapée.
Enfin, la Commune peut compenser les pertes de revenus des conseillers sans indemnité liées à leur fonction. (Cf. rapport de présentation.)
5- Indemnité pour frais de représentation du maire. 

Les élus seront appelés à autoriser la prise en charge des frais de représentation du maire liés à l’exercice de ses fonctions. Une indemnité, d’un montant total de 10.000 €, sera versée au maire au titre de ses frais occasionnés par les réceptions et autres manifestations organisées dans le cadre de ses fonctions. (Cf. rapport de présentation.)
6- Élection des représentants du Conseil municipal dans les instances municipales.
Il sera proposé d’élire les membres des instances municipales, telles la commission d’appel d’offres (CAO), la commission d’appel d’offres siégeant en jury et la commission d’ouverture des plis de délégation de service public. Ces élections auront lieu, de manière identique, au scrutin de liste à la représentation proportionnelle au plus fort reste. Il conviendra de nommer les cinq membres titulaires et les cinq membres suppléants, étant précisé que les listes peuvent contenir moins de noms que de sièges à pourvoir. (Cf. rapport de présentation.)
7- Election des représentants du Conseil municipal au sein des conseils d'administration de l'office public de l'habitat (OPH) Saint-Ouen HLM, de la Société d'économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO) et du centre communal d'action social (CCAS). 

Les désignations porteront ensuite sur les délégués du Conseil municipal au sein de l’office public de l’habitat (OPH) Saint-Ouen HLM et de la Société d’économie mixte de Saint-Ouen (SEMISO). S’agissant de l’OPH, l’assemblée sera invitée à élire, aux termes des dispositions de l’article R. 421-55 du code de la construction et de l’habitation, ses cinq délégués, à bulletin secret et selon la règle de la majorité absolue des voix. Quant à la SEMISO, détenue à 77 % par la collectivité, le conseil d’administration est composé notamment de sept administrateurs publics, sur un total de douze, les cinq autres correspondant aux administrateurs privés. Il est indiqué que le maire est président de droit de la SEMISO. Il reviendra au Conseil municipal de désigner ses sept nouveaux représentants au sein de celle-ci. En outre, il sera nécessaire de désigner les représentants du Conseil municipal au sein de conseil d’administration du centre communal d’action sociale (CCAS). Il reviendra aux membres de l’assemblée d’en fixer au préalable le nombre, compris entre quatre et huit, conformément aux articles L. 123-6 et R. 123-7 du code de l’action sociale. Le maire en est président de droit, lequel peut se faire représenter, et cinq membres seront élus au scrutin de liste à la proportionnelle au plus fort reste. Il est précisé que le maire nommera en outre, et en nombre égal, par arrêté, les personnes participant à des actions de prévention, d’animation ou de développement social menée sur le territoire de la Commune. (Cf. rapport de présentation et tableaux récapitulatifs.)
8- Élection des représentants du Conseil municipal au sein des conseils d'administration des syndicats intercommunaux dont la Commune est adhérente. 

Cette élection concomitante dans chacun des syndicats considérés doit avoir lieu, en effet, dès la plus proche réunion de Conseil municipal qui suit celle de son installation. Dans le cadre de ces scrutins organisés au sein de la nouvelle assemblée délibérante, il conviendra d’élire un représentant titulaire et un représentant suppléant conformément aux statuts de ces mêmes syndicats. Il est rappelé que la Commune adhère au Syndicat intercommunal pour le gaz et l’électricité en Île-de-France (SIGEIF) depuis le 31 décembre 1903 ; qu’elle a délégué au Syndicat des eaux d’Île-de-France (SEDIF), depuis le 23 décembre 1922, la gestion du service public de l’eau quant à sa distribution ; qu’en matière funéraire, elle est membre du Syndicat intercommunal funéraire de la région parisienne (SIFUREP) depuis le 8 août 1905 et du Syndicat intercommunal des Joncherolles depuis 1977. Ainsi, le SIFUREP assure notamment, pour le compte des collectivités affiliées, la gestion du service extérieur des pompes funèbres, en créant tous les équipements nouveaux liés à cette activité, la création et la gestion des crématoriums et le lancement de toutes études préalables à l’implantation, l’extension et l’aménagement des chambres funéraires, ou le conseil et l’assistance auprès desdites collectivités. De plus, la Commune est rattachée au Syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC), depuis le 12 janvier 1924, auquel la Commune a délégué deux compétences dites respectivement « électricité » et « réseaux urbains de communications électroniques et de communication audiovisuelle » sur les six compétences dont il a la charge. Il sera demandé également aux membres du Conseil municipal de nommer leur délégué titulaire au sein de la commission d’appel d’offres du groupement de commande du SIPPEREC pour les services de télécommunication. La Collectivité est enfin adhérente du Syndicat intercommunal de traitement des ordures ménagères (SITOM) depuis le 5 avril 1982, en ce qui concerne la gestion de ce service public.  (Cf. rapport de présentation.)
9- Désignation des représentants du Conseil municipal au sein de divers organismes. 

Il sera ensuite proposé au Conseil municipal de procéder aux désignations telles que mentionnées dans les tableaux ci-joints.
10- Autorisation donnée par le Conseil municipal visant à affecter la qualité d'annexe de maison commune à la salle Barbara afin d'y célébrer les mariages durant la durée des travaux réalisées à l'hôtel de ville. 

Afin de permettre la célébration continue des mariages dans une autre salle que celle prévue à cet effet au sein de l’hôtel de ville, qui fera l’objet de travaux pendant une période de cinq mois environ, il conviendra d’affecter le statut d’annexe de la maison commune à la salle Barbara. Cette salle, proche de l’hôtel de ville, et offrant une capacité d’accueil importante pour la tenue des cérémonies y afférentes, constitue donc le lieu approprié d’implantation et de célébration de ces unions afin de suppléer la salle habituelle. (Le rapport de présentation sera communiqué ultérieurement.)
11- Révision de la redevance spéciale pour l'enlèvement et l'élimination des déchets industriels banals. 

Dans le cadre du service de collecte et d’élimination des déchets industriels et banals (DIB) mis en œuvre par la Commune, il appartiendra au Conseil municipal d’actualiser les tarifs dans une proportion de 2,36 % applicables aux propriétaires de poubelles hermétiques dont la contenance est comprise entre 120 à 1.100 litres. La redevance spéciale oscillera elle entre 744,31 € et 3.420,34 € (Cf. rapport de présentation.)
12- Subvention de fonctionnement accordée par la Commune au centre communal d'action sociale (CCAS) au titre de l'exercice 2008. 

Il sera proposé aux élus d’accorder une subvention d’un montant de 1.920.000 € au centre communal d’action sociale (CCAS), au titre de l’exercice budgétaire de l’année 2008. (Cf. rapport de présentation.)
13- Subvention de fonctionnement accordée par la Commune au Comité d’action sociale et culturelle (CASC) des fonctionnaires territoriaux et agents des services publics de la Commune de Saint-Ouen au titre de l'exercice 2008. 

Il sera demandé en outre aux élus d’approuver le montant de la subvention accordée au Comité d’action sociale et culturelle (CASC) des fonctionnaires territoriaux et agents des services publics de la Commune qui s’élève, au titre de l’exercice 2008, à 337.556 €. Cette somme correspond à 1 % de la masse salariale telle qu’elle a été inscrite au budget primitif de l’année 2008. (Cf. rapport de présentation.)
14- Médiathèque municipale de Saint-Ouen. A/Demande de la deuxième tranche de la subvention de l'Etat pour la construction de la médiathèque. B/Demande de la deuxième tranche de la subvention de l'Etat pour l'équipement en matériel et mobilier de la médiathèque. C/Habilitation du Maire ou de son représentant à solliciter ces subventions et à signer tout acte afférent.
À la suite des deux 1ers concours financiers sollicités auprès de l’État dans le cadre de la construction de la médiathèque et des archives municipales, au titre de la dotation globale de décentralisation, il sera proposé de demander les deuxièmes tranches de subventions relatives à la construction de ladite médiathèque, d’une part, à l’acquisition de son équipement en matériel et en mobilier, d’aure part. Il s’agira donc de solliciter le reliquat de ces subventions, soit 1.685.000 € concernant la construction, et 146.000 € concernant le matériel. (Cf. rapport de présentation.)
15- Résiliation amiable du bail commercial sis 88, rue des Rosiers, appartenant à Monsieur Roger Ancri dans le cadre du projet urbain des Puces. 

Il conviendra d’approuver le montant de l’indemnité accordée à Monsieur Roger Ancri, qui s’élève globalement à 161.500 €. Cette somme correspond à l’indemnité proprement dite, à hauteur de 155.000 €, à laquelle s’ajoute l’indemnité de licenciement et de déménagement, pour 6.500 €. Cette indemnité sera en effet versée à la suite de l’éviction commerciale de M. Ancri du local situé 88, rue des Rosiers à Saint-Ouen, et qu’il occupe afin d’exploiter un établissement, du nom de Camus, spécialisé dans l’achat et la vente de cheminées en marbre d’occasion. Cette résiliation amiable du bail commercial s’explique par le projet d’aménagement prévu dans le quartier des Puces où sera créée une base logistique destinées au stationnement des véhicules et aux opérations de déchargement. (Cf. rapport de présentation.)
16- Cession par la Commune, dans le cadre du plan de cession du patrimoine diffus, du lot n° 203 dépendant de copropriété sise 1 à 3, impasse des trois Bornes-8, rue Lecuyer-51, rue Kléber à Saint-Ouen, au profit de Monsieur Pascal Mont et de Mademoiselle Véronique Mouliac, modifiant la délibération n° DL/07/255-6 du 26 novembre 2007 

La délibération qui sera soumise aux membres de l’assemblée délibérante visera à modifier une délibération précédente, en date du 26 novembre 2007, dans laquelle il avait été omis de mentionner le lot n° 203 dans la cession envisagée. Cette cession sera consentie moyennant le prix ; inchangé, de 144.000 €. Elle sera conclue avec les actuels locataires d‘un appartement sis 1-3, impasse des Trois Bornes-8, rue Lécuyer et 51, rue Kléber à Saint-Ouen, à savoir Mademoiselle Véronique Mouliac et Monsieur Pascal Mont. (Cf. rapport de présentation.)
17- Créations de postes du personnel communal afin de répondre à des besoins saisonniers ou occasionnels. 

Il reviendra au Conseil municipal de créer, pour satisfaire aux besoins ponctuels du service Parcs et jardins, afin de d’absorber un surcroît d’activité lié à une amplitude horaire plus large, 42 postes d’adjoints techniques, pour une durée d’un mois. (Cf. rapport de présentation.)
18- État des décisions prises par le maire en application des délibérations des 23 octobre 2006 et 18 février 2008, conformément aux dispositions de l’article L. 2122­22 du code général des collectivités territoriales. 

Le Conseil municipal sera invité à prendre acte des décisions prises par le maire depuis la séance du 18 février dernier, conformément aux dispositions des articles L. 2122-22 et L. 2122-23. (Cf. rapport de présentation.)
Fait à Saint-Ouen, le 

Frédéric ATAYI

Directeur général adjoint des services
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